
Peut-on imposer un test d'alcoolémie via une clause du
règlement intérieur ?

Réponse courte

Un test d'alcoolémie peut être imposé via une clause du règlement intérieur uniquement si la nature des tâches

exercées expose le salarié, ses collègues ou des tiers à un risque particulier en cas d'état d'ébriété. Cette clause

doit être justifiée, proportionnée, réservée à des postes à risques clairement identifiés et ne peut pas s'appliquer

de façon systématique ou généralisée à tout le personnel.

La clause doit définir précisément les catégories de personnel concernées, les circonstances du recours au test, les

modalités de réalisation, ainsi que les conséquences d'un refus ou d'un résultat positif. Elle doit respecter la dignité,

la vie privée, l'égalité de traitement et la confidentialité des données, et être soumise à la consultation de la

délégation du personnel.

Définition

Le test d'alcoolémie en entreprise désigne la procédure visant à mesurer le taux d'alcool dans l'air expiré ou

dans le sang d'un salarié, généralement à l'aide d'un éthylotest ou d'une prise de sang. Cette mesure a pour

objectif de vérifier l'aptitude du salarié à exercer ses fonctions en toute sécurité, notamment lorsque ses tâches

présentent un risque pour lui-même, ses collègues ou des tiers.

L'introduction d'une clause relative au test d'alcoolémie dans le règlement intérieur permet d'encadrer les

conditions et modalités de recours à ce contrôle, tout en respectant les droits fondamentaux des salariés, tels

que la dignité, la vie privée et l'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

L'imposition d'un test d'alcoolémie par le biais du règlement intérieur est strictement encadrée par le Code du travail

luxembourgeois. Un tel contrôle ne peut être justifié que si la nature des tâches exercées expose le salarié, ses

collègues ou des tiers à un risque particulier en cas d'état d'ébriété.

Les postes concernés sont ceux impliquant la conduite de véhicules, la manipulation de machines dangereuses ou la

réalisation de travaux à haut risque. L'employeur doit démontrer l'existence d'un risque objectif et sérieux pour la

sécurité ou la santé, conformément au principe de proportionnalité.

Le recours au test d'alcoolémie ne peut être ni systématique ni généralisé à l'ensemble du personnel. Il doit être

réservé à des situations précises, telles que la survenance d'un incident, l'existence d'un doute raisonnable sur

l'aptitude du salarié, ou dans le cadre de contrôles ciblés sur des postes à risques identifiés. L'égalité de traitement

entre salariés occupant des fonctions similaires doit être garantie.
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Modalités pratiques

La clause du règlement intérieur prévoyant le recours au test d'alcoolémie doit définir de manière claire et précise :

Les catégories de personnel concernées ;

Les circonstances justifiant le recours au test ;

Les modalités de réalisation du test (type de test, conditions de confidentialité, information du salarié) ;

Les conséquences d'un refus ou d'un résultat positif.

Le salarié doit être informé préalablement de l'existence de cette clause et de ses modalités d'application. Le test doit

être réalisé dans des conditions garantissant le respect de la dignité et de la vie privée du salarié. Il est recommandé

que le test soit effectué par un professionnel de santé ou, à défaut, en présence d'un tiers garantissant la neutralité

de la procédure.

Les résultats doivent être traités de manière confidentielle, conformément à la législation sur la protection des

données à caractère personnel, et ne peuvent être conservés que le temps strictement nécessaire à la gestion de la

situation. Toute décision prise sur la base d'un test d'alcoolémie doit être traçable et justifiée.

Pratiques et recommandations

Avant d'introduire une clause relative au test d'alcoolémie dans le règlement intérieur, il est recommandé de procéder

à une analyse des risques professionnels et de consulter la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3

du Code du travail.

Il est conseillé de privilégier la prévention et la sensibilisation aux risques liés à l'alcool, en complément des mesures

de contrôle.

En cas de contestation, les juridictions luxembourgeoises vérifient systématiquement la justification du recours au

test, la proportionnalité de la mesure, le respect des droits du salarié et l'encadrement humain du dispositif. Toute

clause imprécise, excessive ou discriminatoire est susceptible d'être annulée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 du Code du

travail
Obligation de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés

Article L.414-3 du Code du

travail

Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur et les mesures

de santé et sécurité

Article L.251-1 du Code du

travail

Non-discrimination fondée sur la religion, les convictions, le handicap, l'âge,

l'orientation sexuelle

Article L.241-1 du Code du

travail
Égalité de traitement entre les sexes

Loi modifiée du 1er août

2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel

Article 8 CEDH Respect de la vie privée

L'employeur qui souhaite instaurer des tests d'alcoolémie doit veiller à ce que la clause du règlement intérieur soit suffisamment

précise, justifiée par la nature des risques, proportionnée et conforme aux droits fondamentaux des salariés, sous peine de nullité et

de sanctions. La traçabilité des décisions et l'encadrement humain du dispositif sont essentiels pour garantir la légalité de la

procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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